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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Décret n° 97-87 du 20 janvier 1997, portant publication
d'un accord conclu à Vienne le 1er juin 1995 entre les
gouvernements tunisien et autrichien, relatif à
l'encouragement et à la protection des investissements.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des affaires étrangères,

Vu la loi n° 95-82 du 30 octobre 1995, portant ratification de
l'accord entre les gouvernements tunisien et autrichien, conclu à
Vienne le 1er juin 1995, relatif à l'encouragement et à la protection
des investissements,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Est publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne en annexe au présent décret, l'accord entre
le gouvernement tunisien et le gouvernement autrichien, conclu à
Vienne le 1er juin 1995, relatif à  l'encouragement et à la
protection des investissements.

Art. 2. - Le Premier ministre est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 20 janvier 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

Accord 

entre la République Tunisienne

et

la République d'Autriche

concernant l'encouragement et la protection

des investissements

La République Tunisienne et la République d'Autriche
dénommées ci-après "les parties contractantes",

- Désireuses de créer des conditions favorables à une plus
grande coopération économique entre les parties contractantes,

- Convaincues que l'encouragement et la protection des
investissements peuvent renforcer la disposition à effectuer de tels
investissements et ainsi apporter une contribution importante au
développement des relations économiques,

- Conscientes de la nécessité d'accorder un traitement juste et
équitable aux investissements des investisseurs de l'une des parties
contractantes sur le territoire de l'autre partie contractante,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

Définitions

Aux fins du présent accord :

1) le terme "investissements" comprend tous les avoirs de
toutes natures constitués ou reconnus dans le pays hôte en
conformité avec ses lois et réglements et notamment, mais pas
exclusivement :

a) la propriété de biens mobiliers et immobiliers, ainsi que tous
autres droits réels tels que hypothèques, droits de gage, usufruits et
droits similaires,

b) les valeurs, actions, parts et obligations de sociétés,

c) les créances d'argent remis pour créer une valeur
économique ou les droits à prestation ayant une valeur
économique,

d) les droits d'auteur, les droits de propriété industrielle tels
que brevets d'invention, marques de commerce, dessins industriels
et modèles de commerce ainsi que modèles déposés, procédés
techniques, savoir-faire, noms commerciaux et clientèle,

e) les concessions de droit public pour la prospection et
l'exploitation de ressources naturelles,

2) le terme "investisseur" désigne :

a) toute personne physique possédant la nationalité d'une
partie contractante et effectuant un investissement sur le territoire
de l'autre partie contractante,

b) toute personne morale ou société de personnes de droit
commercial, constituée conformément à la législation d'une partie
contractante, ayant son siège sur le territoire de cette partie
contractante et effectuant un investissement sur le territoire de
l'autre partie contractante,

3) le terme "revenus" désigne les montants rapportés par un
investissement, et notamment, mais pas exclusivement, les
bénéfices, intérêts, dividendes, tantièmes, redevances de licence et
autres rémunérations,

4) le terme "expropriation" comprend aussi une nationalisation
ou toute autre mesure ayant un effet équivalent,

5) le terme "territoire" désigne :

(i) en ce qui concerne la République Tunisienne, le territoire
de la République Tunisienne,

(ii) en ce qui concerne la République d'Autriche, le territoire
de la République d'Autriche.

Article 2
Encouragement et protection des investissements

1) Chacune des parties contractantes encourage sur son
territoire, dans la mesure du possible, les investissements des
investisseurs de l'autre partie contractante, agrée ces
investissements conformément à sa législation et les traite dans
tous les cas de manière juste et équitable.

2) Les investissements visés au paragraphe 1 et leurs revenus
jouissent de la protection de cet accord. Le même traitement
s'applique, sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, en cas
d'un réinvestissement des revenus, également à leurs revenus.
L'extension juridique, la modification ou la transformation d'un
investissement, réalisée conformément à la législation du pays
hôte, est considérée comme un nouvel investissement.

Article 3

Le traitement des investissements

1) Chacune des parties contractantes traite les investisseurs de
l'autre partie contractante et leurs investissements de façon non
moins favorables que ses propres investisseurs et leurs
investissements ou les investisseurs d'Etats tiers et leurs
investissements.

2) Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent être
interprétées comme constituant une obligation pour l'une des
parties contractantes d'accorder aux investisseurs de l'autre partie
contractante le bénéfice de tout traitement, préférence ou
privilège, présent ou futur, résultant :

décrets et arrêtés


